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ART. 33 N° CD80

ASSEMBLÉE NATIONALE
9 juin 2016 

RECONQUÊTE DE LA BIODIVERSITÉ - (N° 3748) 

Adopté

AMENDEMENT N o CD80

présenté par
Mme Gaillard, rapporteure

----------

ARTICLE 33

Supprimer l’alinéa 5.

EXPOSÉ SOMMAIRE

Il est proposé de revenir à la version de l’Assemblée nationale selon laquelle les obligations réelles 
environnementales (ORE) ne sont pas nécessairement contractuelles. Par conséquent, toute 
disposition laissant entendre que les ORE sont obligatoirement liées à un contrat ou à une 
contrepartie doit être supprimée.


